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Compte rendu de la séance 28 mai 2021 

 

L’an deux mil vingt et un, le 28 mai, le conseil municipal de la commune de                        

SAINT LOUIS EN L’ISLE, dûment convoqué le 01 avril 2021, s’est réuni en session huis 

clos, à la salle des expositions de SAINT LOUIS EN L'ISLE, sous la présidence de                          

M. MASSIAS Jean-Luc, Maire. 

 

Présents :  

M.MASSIAS Jean-Luc, Maire 

M. ROUX Vincent, Mme LYOEN Marie-Yvonne, Mme THURMEL Frédérique, adjoints 

M. DELORD Benoit, Mme HENNEUSE Véronique, Mme MICHALCZYK Catherine,                   

M. PASQUET Benjamin, Mme VIDEAU Christine, M. IMBEAUX Michel,                               

Mme WEBER Katty, conseillers 

 

Absent : / 

 

Secrétaire de séance : M. DELORD Benoit 

 

Ouverture de la séance : 20H30 

Levée de la séance : 22h10 

 

1. DÉLIBERATIONS 

 

 Révision annuelle du loyer du logement communal 
Loyer actuel : 351.87€ 

Loyer au 1er octobre 2021 : 352.57 € 

Réévaluation selon l’indice de référence des loyers (IRL) du 4ème trimestre 
 

 SDE 24 : projet d’acte concernant la régularisation de la convention de 
servitude n°2020-281 dite convention ASD 06 
Projet d’enfouissement du réseau électrique à l’entrée du bourg. 
 

Monsieur le Maire donne lecture  aux membres du conseil municipal du projet d’acte 

concernant la régularisation de la convention de servitude du réseau souterrain ; dite 

CONVENTION ASD 06 (signée le 10 janvier 2019). 
 

Parcelles concernées :  
 

Section N° Lieu-dit surface 

A 793 Le Bourg 690 m² 

A 827 Le Bourg 2 005 m² 

A 977 Le Bourg 5 420 m² 

A 1454 Le Bourg 120 m² 

A 1704 Le Bourg 180 m² 
 

 

A cet effet, un courrier, avait été transmis aux administrés concernés par le projet, le 

21 décembre 2018, afin de les prévenir que le SDE 24 demanderait leur accord pour 

raccorder leur maison d’habitation en souterrain. 
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Monsieur le Maire rappelle également que cette opération est entièrement financée par 

le Syndicat Départemental des Energies de la Dordogne. 
 

Le conseil municipal autorise monsieur le Maire à signer le projet d’acte concernant la 

régularisation de la convention ASD 06 n° 2020-281 ainsi que tout document 

permettant la réalisation de ce projet. 
 

 

1. ORGANISATION DES SCRUTINS ELECTIONS REGIONALES ET 

DEPARTEMENTALES 

 

Election des Conseillers Régionaux 

Heures 

de permanence 

 

20 juin 2021 
 

27 juin 2021 

8h00 à 10h30 

Jean-Luc MASSIAS 

Jean-Luc ROBERT 

Florence DRUET 

Jean-Luc MASSIAS 

Jean-Luc ROBERT 

Florence DRUET 

10h30 à 13h00 

Vincent ROUX 

Marie-Yvonne LYOEN 

Katty WEBER 

Vincent ROUX 

Marie-Yvonne LYOEN 

Benjamin PASQUET 

13h00 à 15h30 

Benjamin PASQUET 

Christine VIDEAU 

Ella MASSIAS 

Véronique HENNEUSE 

Jean-François HENNEUSE 

Michel IMBEAUX 

15h30 à 18h00 

Michel IMBEAUX 

Catherine MICHALCZYK 

Myriam MASSIAS 

Jean-Luc MASSIAS 

Myriam MASSIAS 

Vincent ROUX 

 

Election des Conseillers Départementaux 

Heures 

de permanence 

 

20 juin 2021 
 

27 juin 2021 

8h00 à 10h30 

Christine VIDEAU 

Catherine MICHALCZYK 

Benoît DELORD 

Christine VIDEAU 

Véronique HENNEUSE 

Benoît DELORD 

10h30 à 13h00 

Frédérique THURMEL 

Jean-Pierre PROUT 

Gilbert COVRE 

Frédérique THURMEL 

Jean-Pierre PROUT 

Gilbert COVRE 

13h00 à 15h30 

Véronique HENNEUSE 

Jean-Luc MASSIAS 

Jean-François HENNEUSE 

Mireille IMBEAUX 

Christine VIDEAU 

Marie-Yvonne LYOEN 

15h30 à 18h00 

Marie-Yvonne LYOEN 

Stéphane THURMEL 

Vincent ROUX 

Stéphane THURMEL 

Frédérique THURMEL 

Marie-Yvonne LYOEN 

 

 

2. QUESTIONS DIVERSES 

 

 Foyer rural 
Le bar est presque fini. 

 

 Fête annuelle : 7 et 8 août 2021 

- Moules frites  le samedi soir 

- Vide grenier    le dimanche 
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 Journées du patrimoine : 18 et 19 septembre 2021 

Thème : « Patrimoine pour tous » 

 
 Adressage 

Réunions d’information par secteur à programmer dès retour des travaux de la 

commission adressage envoyés à l’ATD 24. 

  

 Problème des chats 
La commune est en attente d’une convention de stérilisation de chats. 

La SPA souhaite un état du nombre de chats à capturer pour la stérilisation. 

 

 

 

 

 

 

RECAPITULATIF DES DÉLIBÉRATIONS PRISES 

AU COURS DE LA SÉANCE 28 MAI 2021 

 
N°  

des 

délibérations 

Objet décision 

2021-2805-1 
Révision annuelle du loyer du 

logement communal 
Passe de 351.87 € à 352.57 € 

2021-2805-2 

SDE 24 : convention de 

servitude pour 

enfouissement du réseau 

électrique à l’entrée du 

bourg 

OK 
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LISTE DES MEMBRES PRÉSENTS 

AU COURS DE LA SÉANCE DU 28 MAI 2021 

 

 

 

 

MEMBRES DU CONSEIL SIGNATURE 
CAUSE EMPÊCHEMENT 

DE SIGNATURE 

MASSIAS Jean-Luc   

ROUX Vincent   

LYOEN Marie-Yvonne   

THURMEL Frédérique   

IMBEAUX Michel   

DELORD Benoit   

HENNEUSE Véronique    

MICHALCZYK Catherine   

PASQUET Benjamin   

VIDEAU Christine   

WEBER Katty    


